
y

2. ECONOMIE DES EAUX : REVISION DE LA C O N S T I T U T I O N

(R.F.S. No 46 - 18.X I . 1975)

Le 7 décembre prochain, le peuple suisse aura à se p r o n o n c e r  
sur l ’arrêté fédéral du 20 juin 1975 concernant une révision de la 
constitution dans le domaine de l'économie des e a u x . L ’arrêté porte 
sur les articles constitutionnels 24bis et 24quater> dont le p r e m i e r  
subit des modifications sensibles. L ’objet de la révision est de 
fondre l'ensemble des dispositions r é g l e m e n t a n t  l ’économie des eaux 
en un seul article constitutionnel. La notion d'é c o n o m i e  des eaux 
recouvre toutes les formes d ' i n t e r ventions humaines dans le cycle 
de l ’eau, que ce soit pour en tirer profit ou p o u r  se p r o t é g e r  contre 
ses dommages. Bien que la Suisse soit riche en eau, elle se trouve 
dans l'obligation de gérer ses ressources hydrau l i q u e s  selon des 
critères rationnels et de faire c o n c o r d e r  les divers intérêts en 
présence, souvent opposés. A la tâche t r a d i t i o n n e l l e  consistant à 
assurer l ’exploitation judicieuse des forces h y drauliques est venu 
s ’ajouter la nécessité d ’org an i s e r  l'aménagement des réserves. Cela 
parce que le besoin en eau et l ' exploitation des ressources a u g m e n 
tent régulièrement et que la Suisse endosse une certaine r e s p o n s a b i 
lité à l'égard des pays riverains situés en aval.

Historique de la situation présente

La révision actuelle tire son origine d ’une motion déposée en 
1965 par M. W. Rohner, de St-Gall, c o n s e i l l e r  aux E t a t s , dans l a q u e l 
le il invitait le Conseil fédéral à " c o m p l é t e r  la C o n s t i t u t i o n  f é 
dérale dans le sens d ’un élargissement des c o m pétences de la C o n f é 
dération en matière d ’économie hydraulique et à p r é p a r e r  un projet 
d ’harmonisation des dispositions touchant ce d o m a i n e”. Il s ’écoula 
encore dix ans avant que l ’Assemblée fédérale décide Cle 20 juin 
dernier) de soumettre le nouvel article c o n s t i t u t i o n n e l  au peuple 
et aux cantons. Les difficultés provenaient essen t i e l l e m e n t  de la 
question de la répartition des compétences entre la Co n f é d é r a t i o n  
et les c a n t o n s . Il a donc fallu trouver une voie intermé d i a i r e  entre 
le principe de la souveraineté cantonale sur les eaux et la n é c e s s i 
té de trouver des solutions globales pour l ’ensemble du p^ys qui p e r 
mettent de faire face aux problèmes cruciaux de l ’eau tant dans le 
présent q u ’à l ’avenir.

Il convient de rappeler q u ’en 1953 déjà, avec l ’adop t i o n  de 
l ’article 24quater de la constitution, étaient jetées les bases de 
la protection des eaux superficielles et souter r a i n e s  contre la 
pollution. La loi sur la protection des eaux qui en est découlée 
en. 1955 fut encore révisée en 1972 afin de sat i s f a i r e  aux exigences 
accrues en matière de protection contre la pollution. L ’actuel a r 
ticle relatif à la protection des eaux a été j u d i c i e u s e m e n t  i n c o r 
poré à l ’article sur l ’économie hydraulique.
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Aspects essentiels de la révision

Le nouvel article 24bis reprend une partie de l'article 24 a c 
tuel, notamment en ce qui concerne la police des e n d i g u e m e n t s , l ’a r 
ticle 24bis actuel pour ce qui est de l ’explo i t a t i o n  des forces h y 
drauliques et l'article 2 4 q u a t e r  sur la q u e stion de la p r otection 
des eaux. Nouvelle en revanche est la d e s c r i p t i o n  des objectifs de 
la politique hydraulique : utilisation rationnelle, prot e c t i o n  des 
ressources hydrauliques, lutte contre l ’action d o m m a g e a b l e  de l ’eau.
La Confédération n ’aura compétence de lé g i f é r e r  en la m a t i è r e  que 
dans le cadre des objectifs ainsi définis.

Cette compétence est de deux ordres : l ’alinéa 1er du nouvel 
article constitutionnel donne à la C o n f é d é r a t i o n  le droit d * é d i c t e r  
des principes sur la conservation et l ’aménagement des eaux, en 
particulier pour assu r e r  l ’appro v isionnement en eau potable. La C o n 
fédération peut également édicter des principes sur l ’utilisation 
de 1 ’ eau pour le refroidissement, pour tous les autres usages qui 
actuellement ou à l ’avenir peuvent être d ’intérêt général et sur la 
régularisation des niveaux et des débits d ’eaux. La C o n f é d é r a t i o n  
reçoit ensuite la compétence générale de lé g i f é r e r  dans les domaines 
de la p r o t e c t i o n  des eaux contre la p o l lution et le m a i n t i e n  de d é 
bits minimums, de la recherche et de la mise en v a l e u r  de données hydro- 
logiques et dans celui des interventions visant à infl u e r  a r t i f i c i e l 
lement sur les précipitations atmosphériques.

Après énumération des objets r e ssortissant à la c o m pétence 
fédérale, le projet d ’article définit la s o u v e r a i n e t é  des cantons 
dans le domaine hydraulique. Les cantons continuent de d i s p o s e r  de 
leurs ressources en eau. Ce n ’est q u ’à l ’occasion de rapports i n t e r 
cantonaux , lorsque les cantons intéressés ne p a rviennent pas à s ’en 
tendre, ou l o r s q u’il s ’agit de rapports i n t e r n a t i o n a u x  que la C o n 
fédération statue sur l ’octroi ou l'exercice des droits d ’eau. La 
perception de redevances pour l ’utilisation de l ’eau (taxes) est 
également de la compétence des cantons, mais dans les limites de 
la législation fédérale. Enfin, l ’exécution des pre s c r i p t i o n s  f é d é 
rales incombe, dans la règle, aux cantons.

Le nouvel article 24quater

Dans le but de p r o céder à une mise au net s y s t é m a t i c u e , les 
alinéas 7 et 9 de l ’actuel article 24bis en ont é t é . e x t i r p é s  pour 
former à eux seuls l ’article 24quater. Celui-ci prend ainsi la f o r 
me d'un article spécifique consacré aux questions de l'énergie é l e c 

t r i q u e . Il reprend donc les deux dispositions c o n s t i t u t i o n n e l l e s  
déjà en vigueur stipulant d'une part que la C o n f é d é r a t i o n  a le droit 
d 'édicter des dispositions législatives sur le transport et la d i s 
tribution de l ’énergie électrique et d ’autre part, que l ’expor t a t i o n  . 
de l ’énergie produite par la force hydraulique est soumise à l ’a u 
torisation de la Confédération.
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L'on n ’enregistre p o u r  l ’heure aucune o p p osition à la solution 
de compromis que constitue ce projet d ’article sur l ’économie hydrau- 
liq ue adopté par les Chambres. La nécessité d ’intég r e r  les droits 
de 1 ’ eau dans un ensemble harmonieux a été reconnue, et comme l ’on 
est parvenu en fin de compte à co n s e r v e r  adéqua t e m e n t  les intérêts 
des cantons tout en étendant dans la mesure de l ’indis p e n s a b l e  les 
compétences de la Confédération, il n ’y a pas eu d ’obj ec t i o n s  j u s q u’ 
ici. Le projet mérite d ’être soutenu car il s ’agit de p a r e r  au d a n 
ger d ’une diminution et d ’une détério r a t i o n  des ressources h y d r a u l i 
ques de notre pays. Comme tout ce qui touche à l ’utilisation du sol 
ou de 1’environnement, l'ensemble des problèmes de l ’eau doivent 
faire l ’objet d ’une protection conforme à l ’intérêt commun, car le 
bien être de la collectivité et l ’essor de l ’économie h e l vétique en 
dépendent dans une large mesure.

(Doss.: Protection des eaux - Q 2 g)


